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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Convention de partenariat Ville – Services  départementaux incendie et de 
secours 

 
 
Jacques TOUCHON rapporte : 

 
La Ville de Montpellier propose au public une « échappée belle » en pleine nature aux portes Nord de la ville.  
En effet, avec une superficie de 80 hectares et 11 km de chemins, le parc zoologique et la Réserve de Lez 
accueillent chaque année près de 600 000 visiteurs dont une très grande majorité de familles avec de jeunes 
enfants. Les enfants des écoles et des centres de loisirs y trouvent également des ressources culturelles et 
scientifiques. Les 30 hectares du bois de Montmaur qui présentent un cadre exceptionnel pour la pratique 
sportive et la promenade sont elles aussi assidûment fréquentées. 
 
Ces espaces boisés de garrigue présentent ainsi que tout lieu similaire dans notre région méditerranéenne des 
risques en matière de feux de forêt , risques contre lesquels il convient de se prémunir au maximum.  
 
Dans ce but, le Parc Darwin entend mettre en œuvre tous les moyens propres à assurer cette sécurité. Au-delà 
des moyens humains et matériels mobilisés en propre, la Ville de Montpellier a donc souhaité s’assurer l’appui 
des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS). 
 
Cet appui porte d’une part sur la mise à disposition d’un véhicule d’intervention léger avec un équipage de 2 
personnes tous les après-midis de 13h00 à 20h00, en période de risque sévère, très sévère et exceptionnel, et 
d’autre part sur la mise en place d’un cicruit court d’information sur l’analyse du risque météo associé à un 
ordre d’opération concernant le SDIS comme les services de la ville. 
 
Ainsi, entre 17h et 18h pendant la période à risque, un contact quotidien sera mis en place entre la Direction du 
Parc Darwin et le CODIS / PC Feu pour prendre connaissance du dernier bulletin prévisionnel et en déduire les 
mesures opérationnelles à mettre en place. Un contact quotidien aura également lieu le matin avant 10 heures 
afin d’adapter les mesures de sécurité du parc Darwin, du bois de Montmaur et de la réserve naturelle aux 
évolutions des conditions de risques. 
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Exceptionnellement, le CODIS pourra interrompre la mise à disposition du véhicule et des personnels  en cas de 
nécessité de mobilisation de l’ensemble de ses moyens pour faire face à une situation opérationnelle difficile . 
La direction du Parc Darwin prendra alors les mesures de sécurité en conséquence.   
 
Ces dispositions font l’objet de deux conventions, l’une concernant les jours de semaine, l’autre concernant les 
dimanches et jours fériés, pour un montant journalier sur la période estivale de 455 €TTC pour les jours de 
semaine, et de 497 € TTC pour les dimanches et jours fériés. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’approuver la démarche présentée, ainsi que les deux modèles de convention joints en annexe, 
- D’autoriser le prélèvement de la dépense correspondante sur le budget de la Ville,  
- D’autoriser Mme le Maire ou l’Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire.  

 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


